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Objet : lutte contre espèces invasives / Modèle de
            plan d'action / Agenda 21

         M. Max Brisson
          Mme Anne-Marie Dubecq

         Mairie de Biarritz

Chère Madame, Cher Monsieur,

Lutter contre les espèces invasives est devenu une nécessité. Pour parvenir à une action complète et efficace, un 
véritable dispositif de lutte, d'information et de veille doit être mis en place Cela sort du  cadre de la commune et 
nécessite l'implication du Département et/ou de la Région.

Le but de se courrier est :

• En premier lieu de porter à votre connaissance le plan d'action établi par le Conseil Général des Hautes 
Alpes. Ce document montre clairement que le problème n'est pas simple et qu'il nécessite une approche 
bien organisée, bref la mise en place d'un dispositif adapté..Cela dépasse donc le cadre de petites actions 
isolées menées par les communes

• Ensuite de vous demander de d'intervenir auprès du Conseil Général des PA pour que ce dernier accepte 
de s'impliquer et d'utiliser comme « modèle » de plan d'action celui établi par le C.G  des Hautes Alpes 
ci-joint*. La trame de ce document est transposable. Le protocole décrit ne nécessite que des 
modifications mineures pour tenir comptes des spécificités relatives aux Pyrénées Atlantiques. 

• Enfin d'inscrire la lutte contre les espèces invasives comme une des priorités de l'Agenda 21 de la Ville 
(et du département) étant donné le risque de prolifération qui menace l'espace naturel d'Ilbarritz-
Mouriscot sans parler des falaises en bord de mer et du littoral entre le Sud des Landes et Hendaye.

En conclusion nous dirons que nous ne voyons pas pourquoi ce qui se fait de bien ailleurs ne pourrait pas être 
transposé dans notre département
Nous comptons donc sur vous pour convaincre le Conseil Général et parvenir à la mise en place d'un dispositif 
adapté. 
Dans l'espoir de voir notre requête accueillie favorablement nous vous prions d'agréer, Chère Madame, Cher 
Monsieur, l'expression de notre sincère considération.

              Pierre Marcé
   Président

*  On peut aussi retrouver ce document sur le site internet du CG des Hautes Alpes en cliquant sur le lien suivant : 
http://agenda21.cg05.fr/709-n3-lutter-contre-les-especes-invasives.htm 
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